


Définitions
L’Allocation personnalisée d’autonomie  (APA), entrée en vigueur le 1er janvier 2002, a été mise en place pour pallier la perte d’autonomie des
personnes âgées. Il s’agit d’une prestation versée par les conseils départementaux. Pour en bénéficier, il faut avoir au moins 60 ans, résider en
France et avoir besoin d’une assistance pour réaliser les actes de la vie quotidienne ou avoir besoin d’une surveillance régulière.
Les résultats de cette étude sont issus de l'enquête sur les bénéficiaires de l'aide sociale dép artementale  (DREES).

Le taux de bénéficiaires de l'APA  est le rapport entre le nombre de bénéficiaires de l'APA (de 60 ans ou plus) et la population des 75 ans et plus.
Un bénéficiaire de l'APA désigne ici une personne ayant un droit ouvert à la prestation et ayant été payée au titre du mois de décembre.

Taux d'équipement en services de soins infirmiers à  domicile 
Densité de places de services de soins infirmiers à domicile pour 1 000 habitants de 75 ans ou plus. Les services de soins infirmiers à domicile pour
personnes âgées regroupent les services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) et les services polyvalents d’aide et de soins à domicile (SPASAD).
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Pour en savoir plus :

� « Les bénéficiaires de l'allocation personnalisée d'autonomie dans les départements   », 
Insee Focus n° 71, décembre 2016

� « Des emplois à pourvoir pour accompagner le vieillissement de la population », 
Insee Analyses Auvergne-Rhône-Alpes n° 16, juillet 2016

� « Projection des populations âgées dépendantes : deux méthodes d'estimation ", 
Dossier solidarité et santé n° 43, Drees, septembre 2013


